Secrétariat d’État
Intérieur et justice

RÉPUBLIQUE DU HONDURAS, AMÉRIQUE CENTRALE

EXPLICATION SIMPLIFIÉE CONCERNANT L’EXTRADITION ET LES PROCÉDURES CONNEXES 

· L'extradition internationale est l’acte par lequel l'État requis remet à l'État requérant une personne qui a commis un délit sur le territoire de la partie requérante et qui, souhaitant se soustraire à la justice, se réfugie dans le territoire de la partie requise, pour qu’elle soit jugée ou qu’elle purge la peine privative de liberté qui a été prononcée contre elle par une décision ferme. 

· Procédure employée au Honduras pour donner suite aux demandes d'extradition conformément à la Constitution de la République, au Code pénal, au Code de procédure pénale, à la Loi sur l’organisation et les attributions des tribunaux, aux Antécédents, aux Traités et Conventions multilatéraux et bilatéraux dont notre pays est signataire, en vertu du fait qu’il n’existe pas de législation précise régissant la matière. Par conséquent, l’extradition au Honduras étant de nature sommaire, suit une description de la procédure y relative.

PROCÉDURE D’EXTRADITION PASSIVE. L’ambassade de l'État requérant transmet des communications au Secrétariat des Relations extérieures pour lui faire part de l’intérêt de son gouvernement à extrader la personne réclamée ; ces communications sont acheminées au Secrétariat de l’Intérieur et de la justice, entité compétente en la matière ; celui-ci les transmet à la Cour suprême de justice qui les reçoit par l’intermédiaire de son Secrétariat général, en leur attribuant un numéro de dossier qui est ensuite transmis à la chambre criminelle où …. [mention « illisible » dans l’original / NdT] et les traités en vigueur conclus avec l'État requérant ; si la demande est complète et qu’il n’y a aucun motif pour la rejeter entièrement au vu des conditions exigées, elle est déclarée recevable et la détention provisoire est ordonnée. Une fois la personne passible d’extradition placée en détention, et l’ordonnance soumise à la Cour suprême de justice, ledit tribunal réuni en plénière procède à la désignation d'un magistrat en son sein qui agit en première instance, conformément à l’article 82 de la Loi sur l’organisation et les attributions des tribunaux ; ensuite, ce magistrat informe la personne réclamée de la demande d'extradition qui a été produite par l'État requérant et, en s’appuyant sur le droit constitutionnel de défense, informe cette personne de sa condamnation et lui octroie un délai de six (6) jours pour qu’elle se prononce sur la question ou qu’elle s’inscrive à cet effet. 

Au Honduras, seul le pouvoir judiciaire définit la procédure d'extradition car le pouvoir exécutif n’est qu’un canal de transmission de la demande.

· Copie des modèles de demande inter-gouvernements d’entraide juridique.

Le pays ne dispose pas de modèles similaires à ceux cités précédemment.

Je saisis l’occasion pour vous renouveler, Monsieur/Madame, les assurances de ma plus haute considération.

